
MEMORANDUM D2-6-6 
 
Ottawa, le 28 août 1985 
 
OBJET 
 
COOPÉRATION AVEC STATISTIQUE CANADA 
 
Le présent Mémorandum énonce et explique les méthodes et les lignes de conduite 
utilisées par les douanes pour obtenir des données statistiques pour la Section des voyages 
internationaux de Statistique Canada.  
 
LIGNES DIRECTRICES ET RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 
1. Le mandat de Statistique Canada, se rapportant au secteur des statistiques relatives 

aux voyages internationaux (S.V.I.), est de fournir des estimations des crédits et des 
débits au compte de voyages pour la balance des paiements internationaux du Canada 
ainsi que de préparer et de publier les caractéristiques des itinéraires des voyageurs 
internationaux pour les agents du tourisme du gouvernement fédéral et des 
gouvernements provinciaux, pour l'industrie canadienne du tourisme et pour le grand 
public. 

 
2. Les douanes viennent en aide à S.V.I. en distribuant des questionnaires aux voyageurs 

et en rédigeant des formules statistiques indiquant le nombre de véhicules et de 
personnes entrant au Canada ainsi que la durée du séjour. Les formules statistiques 
rédigées par les douanes sont:  

 
a) Pointage des entrées, formule E 62, 
 
b) Arrivées d'aéronefs et de navires/commercials et privés/de leurs passagers et 

équipage, formule E 63, 
 
c) Carte de déclaration de voyageur, formule E 311, 
 
d) Sommaire, formule E 64P (Lahr, Allemagne). 

 
Pointage des entrées, formule E 62 
 
1. Cette formule est rédigée par les inspecteurs des douanes au point d'entrée. 
 
2. Chaque véhicule est compté et inscrit sur la formule, tout comme le sont les 

voyageurs dans tous les véhicules, y compris les passagers d'autocars et de trains.  
 



3. Les formules sont envoyées par les douanes à la Section des voyages internationaux 
de Statistique Canada oú elles font l'objet d'une classification suivant le type de 
transport et la durée du séjour. 

 
Arrivées d'aéronefs et de navires/commercials et privés/de leurs passagers et 
équipage, formule E 63.  
 
4. Cette formule est remplie par les douanes en vue de l'enregistrement de toutes les 

entrées d'aéronefs et de navires privés et commercials ainsi que de leurs passagers 
arrivant par avion ou par navire aux bureaux qui n'utilisent pas le système de la ligne 
d'inspection primaire (L.I.P.). 

 
5. Les chiffres sont inscrits dans la catégorie de trafic appropriée. 

 
 
6. Les voyageurs doivent être identifiés séparément suivant leur pays de résidence. 
 
7. Les formules sont envoyées par les douanes à la Section des voyages internationaux et 

y sont compilées. 
 

 
Carte de déclaration de voyageur, formule E 311 
 
8. Cette formule est remplie par chaque voyageur arrivant par avion et présentée aux 

inspecteurs des douanes lors de l'arrivée au Canada.  
 
9. La formule est utilisée premièrement aux fins de contrôle douanier et subséquemment 

envoyée à la Section des voyages internationaux pour compilation. 
 

 
Sommaire (Arrivées de passagers par avion d'un site à dédouanement préalable), 
formule E 64(P) 
 
10. Cette formule est utilisée afin de documenter chaque voyageur à la L.I.P. aux 

aéroports à dédouanement préalable.  
 
11. Une formule doit être remplie pour chaque vol et envoyée à Statistique Canada au 

moins une fois par semaine.  
 

 
Distribution des questionnaires au nom de la Section des voyages internationaux  
 
12. Les douanes représentent en fait le seul lien direct que Statistique Canada peut avoir 

avec les voyageurs pour ce qui est de distribuer des questionnaires.  
 



13. Les questionnaires jouent un rôle important pour déterminer la situation de la balance 
des paiements du Canada par rapport aux autres pays du monde. Les renseignements 
qui en sont tirés constituent le fondement de l'affectation des budgets de promotion 
des gouvernements fédéral et provinciaux des compagnies de transport et de 
l'industrie canadienne du tourisme en général. Les questionnaires contribuent de façon 
considérable à déterminer les habitudes de dépenses et de déplacements des touristes 
dans ce pays.  

 
 
14. Les questionnaires utilisés sont les suivants: 
 

a) Le questionnaire 4-2500-43 est utilisé pour les résidents du Canada qui 
reviennent d'un voyage à l'étranger après un séjour de plus de 24 heures. Il est 
distribué par les inspecteurs des douanes, au cours de la période de sondage, à 
tous les résidents canadiens revenant au Canada et doit être rempli par le 
voyageur et envoyé par la poste dans l'enveloppe de retour, à Statistique 
Canada. 

 
b) Le questionnaire 4-2500-8 est une carte postale distribuée suivant la table 

prescrite par les inspecteurs des douanes aux conducteurs de véhicules 
canadiens qui quittent le Canada et qui reviennent le même jour. Il doit être 
rempli par le conducteur et envoyé par la poste à Statistique Canada.  

 
 
c) Le questionnaire 4-2500-41 est utilisé pour les résidents d'outre-mers, en visite 

au Canada et est distribué par les inspecteurs des douanes de façon continue. Il 
doit être rempli par le voyageur et envoyé par la poste dans l'enveloppe de 
retour à Statistique Canada. 
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LES SERVICES FOURNIS PAR LE MINISTÈRE SONT DISPONIBLES DANS LES 
DEUX LANGUES OFFICIELLES. 
 
CE MÉMORANDUM A L'APPROBATION DU SOUS-MINISTRE DU REVENU 
NATIONAL, DOUANES ET ACCISE. 


